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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif d'alimenta-
tion d'une résistance chauffante de voûte et d'une résis-
tance chauffante de sole d'une enceinte de cuisson d'un
four ménager électrique qui sont branchées en parallèle
à une source d'alimentation et comprenant, d'une part,
un premier dispositif de commande monté en série avec
lesdites résistances chauffantes et, d'autre part, un
deuxième dispositif de commande monté en série avec
la résistance chauffante de sole. Ledit premier dispositif
de commande comporte un premier interrupteur-minu-
teur de commande des résistances chauffantes action-
né par un premier bouton susceptible de prendre des
positions déterminées limitant la durée de fonctionne-
ment des résistances chauffantes et un thermostat ré-
glable monté en série avec le premier interrupteur-mi-
nuteur, commandé par un deuxième bouton susceptible
de prendre des positions déterminées limitant la tempé-
rature de l'enceinte de cuisson, et dont les températures
de réglage varient entre une température minimum et
une température maximum. Le deuxième dispositif de
commande comporte un commutateur commandé par
un premier organe de commande et occupant soit une
position de "fonctionnement en four" pour laquelle la ré-
sistance de sole est connectée à la source d'alimenta-
tion, soit une position de "fonctionnement en gril" pour
laquelle la résistance de sole est déconnectée de la
source d'alimentation.
[0002] Dans les fours ménagers électriques connus
et équipés d'un tel dispositif d'alimentation, lorsqu'un ali-
ment est placé à l'intérieur de l'enceinte de cuisson pour
subir une opération de chauffage, l'usager, après avoir
vérifié la position du premier organe de commande, ef-
fectue généralement une activation du premier bouton
pour déterminer une durée de fonctionnement de l'opé-
ration de chauffage compte-tenu de la nature de l'ali-
ment ainsi qu'une activation du deuxième bouton pour
déterminer la température désirée de l'enceinte de cuis-
son pour traiter ledit aliment. Le déclenchement d'une
telle opération de chauffage nécessite donc systémati-
quement une double manipulation de l'usager.
[0003] Il est également connu, par exemple par le four
B 530 au nom de la Demanderesse, en plus des deux
organes de commande précédemment mentionnés et
branchés en série, de disposer d'un troisième organe
commandant un commutateur monté en série avec la
résistance de sole et permettant, soit de connecter la-
dite résistance à la source d'alimentation pour un fonc-
tionnement en four, soit de déconnecter ladite résistan-
ce à la source d'alimentation pour un "fonctionnement
en gril".
[0004] De plus, le traitement de certains aliments tels
que par exemple des pizzas ou des gratins, exige des
opérations de chauffage rapides et fiables répondant à
des souhaits d'usagers de plus en plus pressés. A titre
indicatif, un traitement optimal d'une pizza ne devrait né-
cessiter qu'une opération de chauffage d'une durée de

10 à 15 minutes alors qu'un traitement optimal d'un gra-
tin ne devrait nécessiter qu'une opération de chauffage
d'une durée de 20 à 30 minutes. Cependant, une utili-
sation d'un thermostat réglable ne permet pas d'obtenir
des durées d'opération de chauffage aussi courtes que
celles souhaitées pour un traitement optimal d'un cer-
tain type d'aliment car la température de réglage maxi-
mum dudit thermostat n'est pas assez élevée.
[0005] Le but de l'invention est de remédier aux in-
convénients précités en mettant en oeuvre un dispositif
d'alimentation simple et fiable permettant de traiter dans
les meilleures conditions tout type d'aliment.
[0006] Selon l'invention, le dispositif d'alimentation
comporte un troisième dispositif de commande branché
en parallèle sur le premier dispositif de commande et
comprenant un deuxième interrupteur-minuteur de
commande activé par un troisième bouton et occupant
au moins deux positions, soit une position ouverte pour
laquelle le troisième dispositif de commande laisse libre
l'alimentation des résistances chauffantes de voûtes et
de sole par le premier dispositif de commande, soit une
position fermée pour laquelle le deuxième interrupteur-
minimum de commande active, soit l'alimentation des
résistances de voûte et de sole pendant une première
durée T1 si le commutateur du deuxième dispositif de
commande est en position de "fonctionnement en four",
soit l'alimentation de la résistance de voûte pendant la
première durée T1 si le commutateur du deuxième dis-
positif de commande est en position de "fonctionnement
en gril".
[0007] Ainsi, grâce au dispositif d'alimentation selon
l'invention, l'usager peut déclencher, avec un seul bou-
ton de commande, une opération de chauffage sur un
type d'aliment particulier, par exemple une pizzas ou un
gratin, en assurant un résultat rapide et fiable.
[0008] Selon une autre caractéristique de l'invention
le troisième dispositif de commande comprend, en
outre, un thermostat fixe monté en série avec le deuxiè-
me interrupteur-minuteur et dont la température de ré-
glage est supérieure à la température maximum du ther-
mostat réglable du premier dispositif de commande.
[0009] Un tel dispositif d'alimentation favorise donc
une montée en température plus puissante et plus rapi-
de de l'enceinte de cuisson et améliore le fonctionne-
ment des fours ménagers électriques pour des aliments
particuliers.
[0010] Les caractéristiques et avantages de l'inven-
tion ressortiront d'ailleurs de la description qui va suivre,
prise à titre d'exemple non limitatif, en référence au des-
sin annexé dans lequel :

- la figure 1 représente schématiquement un four mé-
nager électrique en coupe verticale et auquel est
appliqué le dispositif d'alimentation de l'invention;

- la figure 2 est un schéma électrique du dispositif
d'alimentation des résistances chauffantes selon
l'invention.
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[0011] Selon la figure 1, le four 1 comprend une en-
ceinte de cuisson 2 qui s'ouvre sur sa face frontale par
une porte 3 articulée autour d'un axe horizontal non re-
présenté situé au voisinage de son bord inférieur et qui
contient une résistance chauffante de voûte 4 et une ré-
sistance chauffante de sole 5 permettant de cuire des
aliments disposés sur une étagère intermédiaire 6 re-
présentée par des traits interrompus.
[0012] Selon la figure 2, les résistances chauffantes
4 et 5 sont branchées en parallèle sur une source d'ali-
mentation 7 telle que par exemple le secteur 220 volts
et sont commandées par un dispositif d'alimentation
comprenant un premier dispositif de commande 8 mon-
té en série avec lesdites résistances chauffantes 4 et 5.
Une première extrémité 9 de la résistance chauffante
de voûte 4 est reliée à un premier point de jonction 10.
Ledit premier point de jonction 10 est relié à une pre-
mière extrémité il du premier dispositif de commande 8.
Une deuxième extrémité 12 du premier dispositif de
commande 8 est reliée à l'une des polarisés 13 de la
source d'alimentation 7. Le premier dispositif de com-
mande 8 comporte un premier interrupteur-minuteur de
commande 14 et un thermostat réglable 15 monté en
série avec ledit premier interrupteur-minuteur de com-
mande 14. Le premier interrupteur-minuteur 14 est ac-
tionné par un premier bouton non représenté, placé gé-
néralement sur la face frontale du four ménager électri-
que et susceptible de prendre des positions détermi-
nées limitant la durée de fonctionnement des résistan-
ces chauffantes. Le thermostat réglable 15 est com-
mandé par un deuxième bouton non représenté, placé
également sur la face frontale du four ménager électri-
que, susceptible de prendre des positions déterminées
limitant la température de l'enceinte de cuisson et dont
les températures de réglage varient entre une tempéra-
ture minimum et une température maximum. L'extrémité
11 du premier dispositif de commande 8 est reliée à un
premier contact 16 du thermostat réglable 15. Un se-
cond contact 17 du thermostat réglable 15 et relié à un
premier contact 18 du premier interrupteur-minuteur de
commande 14. Un second contact 19 du premier inter-
rupteur-minuteur de commande 14 est relié à la deuxiè-
me extrémité 12 du premier dispositif de commande 8.
La température minimum de réglage du thermostat ré-
glable 15 présente une valeur voisine de 100°C et la
température maximum de réglage du thermostat régla-
ble 15 présente une valeur voisine de 280°C.
[0013] Une deuxième extrémité 20 de la résistance
chauffante de voûte 4 est reliée à un deuxième point de
jonction 30. Une première extrémité 21 de la résistance
chauffante de sole 5 est reliée à une première entrée 22
d'un deuxième dispositif de commande 23. Une deuxiè-
me entrée 24 du deuxième dispositif de commande 23
est reliée au premier point de jonction 10. Le deuxième
dispositif de commande 23 monté ainsi en série avec la
résistance chauffante de sole 5 comporte un commuta-
teur 25 commandé par un premier organe de comman-
de non représenté et occupant soit une position fermée

non représentée et dite position de "fonctionnement en
four" pour laquelle la résistance de sole 5 est suscepti-
ble d'être alimentée, soit une position ouverte telle que
représentée et dite position de "fonctionnement en gril"
pour laquelle la résistance chauffante de sole 5 est dé-
connectée de la source d'alimentation 7. La première
entrée 22 est reliée à un premier contact 26 du commu-
tateur 25. Un deuxième contact 27 du commutateur 25
est relié à la deuxième extrémité 24 du deuxième dis-
positif de commande 23.
[0014] Une deuxième extrémité 28 de la résistance
chauffante de sole 5 est reliée au deuxième point de
jonction 30. Ledit deuxième point de jonction 30 est relié
à une première extrémité 31 d'un fusible 32. Une deuxiè-
me extrémité 33 du fusible 32 est reliée à la deuxième
polarité 34 de la source d'alimentation 7. Ledit fusible
32 ainsi monté en série en aval des résistances chauf-
fantes de voûte 4 et de sole 5, est destiné à protéger le
four ménager électrique 1 contre une augmentation trop
importante de la température de l'enceinte de cuisson
2 en cas de défaillance, entre autres, du thermostat ré-
glable 15. Dans l'exemple de réalisation décrit, le fusible
32 joue son rôle de coupe-circuit lorsque la température
de l'enceinte de cuisson 2 est sensiblement supérieure
à 400 °C.
[0015] Selon l'invention, le dispositif d'alimentation
comporte un troisième dispositif de commande 35 bran-
ché en parallèle sur le premier dispositif de commande
8 et comprenant un deuxième interrupteur-minuteur de
commande 36 activé par un deuxième bouton de com-
mande et occupant au moins deux positions, soit une
position ouverte pour laquelle le troisème dispositif de
commande 35 laisse libre l'alimentation des résistances
chauffantes de voûte et de sole 4 et 5 par le premier
dispositif de commande 8, soit une position fermée pour
laquelle le deuxième interrupteur-minuteur active, soit
l'alimentation des résistances chauffantes de voûte et
de sole 4 et 5 pendant une première durée T1 si le com-
mutateur 25 du deuxième dispositif de commande 23
est en position de "fonctionnement en four", soit l'ali-
mentation de la résistance chauffante de voûte 4 pen-
dant la première durée T1 si le commutateur 25 du
deuxième dispositif de commande 23 est en position
"fonctionnement en gril".
[0016] Le troisième dispositif de commande 35 com-
prend un thermostat fixe 38 monté en série avec le
deuxième interrupteur-minuteur 36 et donc la tempéra-
ture de réglage est supérieure à la température maxi-
mum de réglage du thermostat réglable 15. Une premiè-
re extrémité 39 du troisième dispositif de commande 35
est reliée à une première borne 40 du thermostat fixe 38.
[0017] Une deuxième borne 41 du thermostat fixe 38
est reliée à un premier contact 42 du deuxième interrup-
teur-minuteur 36. Un deuxième contact 43 du deuxième
interrupteur-minuteur 36 est relié à une deuxième ex-
trémité 44 du troisième dispositif de commande 35. La-
dite deuxième extrémité 44 du troisième dispositif de
commande 35 est reliée à la polarité 13 de la source
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d'alimentation 7. La température de réglage du thermos-
tat fixe (35) présente une valeur voisine de 290°C.
[0018] Comme le thermostat fixe 38 est réglé à une
température de déclenchement supérieure à celle du
thermostat réglable 15, il n'existe aucune superposition
des plages de températures, ce qui permet au troisième
dispositif de commande 35 de court-circuiter le premier
dispositif de commande 8. Ainsi comme on le compren-
dra, on obtient une température de l'enceinte de cuisson
très rapidement, ce qui permet de réaliser des opéra-
tions de chauffage type "snack".
[0019] Dans un exemple de réalisation préférentiel, le
deuxième interrupteur-minuteur 36 peut occuper une
troisième position également fermée pour laquelle le
deuxième interrupteur-minuteur 36 active l'alimentation
des résistances chauffantes de voûte et/ou de sole 4 et
5 pendant une deuxième durée T2 supérieure à la durée
T1.
[0020] La puissance de chacune des résistances
chauffantes de voûte et de sole étant choisie respecti-
vement aux environs de 1 100 W, la première durée T1
présente une valeur comprise dans une plage entre 10
et 15 minutes pour le traitement d'aliments tels que par
exemple des pizzas et la deuxième durée T2 présente
une valeur comprise dans une plage entre 20 et 30 mi-
nutes pour le traitement d'aliments tels que par exemple
des gratins.
[0021] On comprendra mieux le fonctionnement du
dispositif d'alimentation des résistances chauffantes de
voûte et de sole grâce à l'explication qui va suivre.
[0022] L'usager, après avoir vérifié la position du
deuxième dispositif de commande 23 en "fonctionne-
ment en four", place un aliment, par exemple, une pizza,
sur l'étage intermédiaire 6 et referme la porte 3 du four
ménager électrique.
[0023] L'aliment à traiter étant une pizza, l'usager ma-
nipule le deuxième bouton de commande sur une posi-
tion P1 pour laquelle le deuxième interrupteur-minuteur
36 déclenche l'alimentation des résistances chauffantes
de voûte et de sole 4 et 5 pendant la durée T1. Ainsi la
température de l'enceinte de cuisson monte à une tem-
pérature de 280 °C en environ 4 minutes avec une puis-
sance totale des résistances chauffantes de 2 200 W et
permet donc un traitement optimal de l'aliment. Dès que
la durée T1 de fonctionnement de l'opération de chauf-
fage est écoulée, un dispositif avertisseur connu en soi
et connecté dans le dispositif d'alimentation, envoi un
signal de fin d'opération de chauffage à l'usager. L'usa-
ger peut ainsi retirer de l'enceinte de cuisson l'aliment
traité.
[0024] Pour un deuxième type d'aliment, par exemple
un gratin, l'usager, après avoir vérifié la position du
deuxième dispositif de commande 23 en "fonctionne-
ment gril" place l'aliment dans l'enceinte de cuisson 2
et manipule le deuxième bouton de commande sur une
position P2 pour laquelle le deuxième interrupteur-mi-
nuteur 36 déclenche l'alimentation de la résistance de
voûte 4 pendant la durée T2.

[0025] Le déroulement de l'opération de chauffage
ainsi déclenché est le même que celui décrit précédem-
ment.
[0026] Ainsi, les fours ménagers électriques sont de
plus en plus conviviales grâce à la présence de boutons
de commande répondant à des opérations de chauffage
spécifiques pour un type d'aliment particulier et facilitant
ainsi l'utilisation desdits fours.

Revendications

1. Dispositif d'alimentation des résistances chauffan-
tes de voûte et de sole (4 et 5) d'une enceinte de
cuisson (2) d'un four ménager électrique (1) qui sont
branchées en parallèle sur une source d'alimenta-
tion (7) et comprenant, d'une part, un premier dis-
positif de commande (8) monté en série avec. les-
dites résistances chauffantes (4 et 5) et comportant
un premier interrupteur-minuteur (14) de comman-
de de l'alimentation des résistances chauffantes (4
et 5) actionné par un premier bouton susceptible de
prendre des positions déterminées limitant la durée
de fonctionnement des résistances chauffantes (4
et 5) et un thermostat réglable (15) monté en série
avec le premier interrupteur-minuteur (14), com-
mandé par un deuxième bouton susceptible de
prendre des positions déterminées limitant la tem-
pérature de l'enceinte de cuisson (2) et dont les
températures de réglage varient entre une tempé-
rature minimum et une température maximum et,
d'autre part, un deuxième dispositif de commande
(23) monté en série avec la résistance chauffante
de sole (5) et comprenant un commutateur (25)
commandé par un premier organe de commande et
occupant soit une position de "fonctionnement en
four" pour laquelle la résistance chauffante de sole
(5) est connectée à la source d'alimentation (7), soit
une position de "fonctionnement en gril" pour la-
quelle la résistance de sole (5) est déconnectée de
la source d'alimentation (7),

caractérisé en ce qu'il comporte un troisiè-
me dispositif de commande (35) branché en paral-
lèle sur le premier dispositif de commande (8) et
comprenant un deuxième interrupteur-minuteur
(36) de commande activé par un deuxième bouton
de commande et occupant au moins deux positions,
soit une position ouverte pour laquelle le troisième
dispositif de commande (35) laisse libre l'alimenta-
tion des résistances chauffantes de voûte et de sole
(4 et 5) par le premier dispositif de commande (35),
soit une position fermée pour laquelle le deuxième
interrupteur-minuteur (36) active, soit les résistan-
ces chauffantes de voûte et de sole (4 et 5) pendant
une première durée T1 si le commutateur (25) du
deuxième dispositif de commande (23) est en posi-
tion de "fonctionnement en four", soit l'alimentation
de la résistance chauffante de voûte (4) pendant la
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première durée T1 si le commutateur (25) du
deuxième dispositif de commande (23) est en posi-
tion de "fonctionnement en gril".

2. Dispositif d'alimentation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le troisième dispositif

de commande (35) comprend, en outre, un ther-
mostat fixe (38) monté en série avec le deuxième
interrupteur-minuteur (36), et dont la température
de réglage présente une valeur supérieure à la tem-
pérature maximum du réglage du premier dispositif
de commande (35).

3. Dispositif d'alimentation selon la revendication 1 ou
2,

caractérisé en ce que le deuxième interrup-
teur-minuteur (36) peut occuper une troisième po-
sition également fermée pour laquelle le deuxième
interrupteur-minuteur (36) active l'alimentation des
résistances chauffantes de voûte et/ou de sole (4
et 5) pendant une deuxième durée T2 supérieure à
la première durée T1.

4. Dispositif d'alimentation selon la revendication 3,
caractérisé en ce que la puissance de cha-

cune de résistances chauffantes de voûte et de sole
(4 et 5) étant choisie respectivement aux environs
de 1 100 W, la première durée T1 présente une va-
leur comprise dans une plage entre 10 et 15 minu-
tes et la deuxième durée T2 présente une valeur
comprise dans une plage entre 20 et 30 minutes.

5. Dispositif d'alimentation selon l'une quelconque
des revendications précédentes,

caractérisé en ce que la température mini-
mum de réglage du thermostat réglable (15) pré-
sente une valeur voisine de 100 °C, la température
maximum de réglage du thermostat (15) présente
une valeur voisine de 280 °C, et la température de
réglage du thermostat fixe (35) présente une valeur
voisine de 290 °C.

Patentansprüche

1. Versorgungsvorrichtung für Heizwiderstände (4
und 5) für Ober- und Unterhitze eines Kochraums
(2) eines elektrischen Haushaltsofens (1), die zu ei-
ner Versorgungsquelle (7) parallelgeschaltet sind,
und die einerseits eine erste Steuereinrichtung (8)
aufweist, die mit den Heizwiderständen (4 und 5) in
Reihe geschaltet ist und einen ersten Zeitschalter
(14) zum Steuern der Versorgung der Heizwider-
stände (4 und 5) aufweist, der durch einen ersten
Knopf betätigt wird, der bestimmte Positionen ein-
nehmen kann, die die Betriebsdauer der Heizwider-
stände (4 und 5) begrenzen, und einen regelbaren
Thermostat (15), der mit dem ersten Zeitschalter

(14) in Reihe geschaltet ist, und der von einem
zweiten Knopf gesteuert wird, der bestimmte Posi-
tionen einnehmen kann, die die Temperatur des
Kochraums (2) begrenzen, und dessen Regeltem-
peraturen zwischen einer minimalen und einer ma-
ximalen Temperatur variieren, und andererseits ei-
ne zweite Steuereinrichtung (23), die mit dem
Heizwiderstand (5) für Unterhitze in Reihe geschal-
tet ist und einen Umschalter (25) aufweist, der von
einem ersten Steuerorgan gesteuert wird und ent-
weder eine Position des "Betriebs als Ofen", für wel-
che der Heizwiderstand (5) für Unterhitze mit der
Versorgungsquelle (7) verbunden ist, oder eine Po-
sition des "Betriebs als Grill" einnimmt, für welche
der Heizwiderstand (5) für Unterhitze von der Ver-
sorgungsquelle (7) getrennt ist, dadurch gekenn-
zeichnet, daß sie eine dritte Steuereinrichtung (35)
aufweist, die zu der ersten Steuereinrichtung (8)
parallelgeschaltet ist und einen zweiten Steuerzeit-
schalter (36) aufweist, der von einem zweiten Steu-
erknopf aktiviert wird und wenigstens zwei Positio-
nen einnimmt, entweder eine geöffnete Position, für
die die dritte Steuereinrichtung (35) die Versorgung
der Heizwiderstände (4 und 5) für Oberhitze und
Unterhitze durch die erste Steuereinrichtung (35)
frei läßt, oder eine geschlossene Position, für die
der zweite Zeitschalter (36) entweder die Heizwi-
derstände (4 und 5) während einer ersten Zeitdauer
T1 aktiviert, wenn sich der Umschalter (25) der
zweiten Steuereinrichtung (23) in der Position "Be-
trieb als Ofen" befindet, oder die Versorgung des
Heizwiderstands (4) für Oberhitze während der er-
sten Zeitdauer T1, wenn sich der Umschalter (25)
der zweiten Steuereinrichtung (23) in der Position
"Betrieb als Grill" befindet.

2. Versorgungsvorrichtung nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, daß die dritte Steuerein-
richtung (35) ferner einen festen Thermostat (38)
aufweist, der mit dem zweiten Zeitschalter (36) in
Reihe geschaltet ist und dessen Regeltemperatur
einen höheren Wert als die maximale Regeltempe-
ratur der ersten Steuereinrichtung (35) aufweist.

3. Versorgungsvorrichtung nach Anspruch 1 oder 2,
dadurch gekennzeichnet, daß der zweite Zeit-
schalter (36) eine dritte, ebenfalls geschlossene
Position einnehmen kann, für die der zweite Zeit-
schalter (36) die Versorgung der Heizwiderstände
(4 und 5) für Oberhitze und/oder Unterhitze wäh-
rend einer zweiten Zeitdauer T2 steuert, die länger
als die erste Zeitdauer T1 ist.

4. Versorgungsvorrichtung nach Anspruch 3, da-
durch gekennzeichnet, daß die Leistung jedes der
Heizwiderstände (4 und 5) für Oberhitze und Unter-
hitze jeweils bei etwa 1100 W gewählt ist, die erste
Zeitdauer einen Wert in einem Bereich zwischen 10
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und 15 Minuten aufweist und die zweite Zeitdauer
T2 einen Wert in einem Bereich zwischen 20 und
30 Minuten aufweist.

5. Versorgungsvorrichtung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
daß die minimale Regeltemperatur des regelbaren
Thermostats (15) einen Wert in der Nähe von 100°C
aufweist, die maximale Regeltemperatur des Ther-
mostats (15) einen Wert in der Nähe von 280°C auf-
weist und die Regeltemperatur des festen Thermo-
stats (35) einen Wert in der Nähe von 290°C auf-
weist.

Claims

1. A power supply circuit for the top and bottom heat-
ing elements (4 and 5) of a cooking enclosure (2)
of a household electric oven (1), which elements are
connected in parallel to a power supply (7), the cir-
cuit comprising firstly a first control device (8) con-
nected in series with said heating elements (4 and
5) and comprising both a first control timer-switch
(14) for powering the heating elements (4 and 5)
arid actuated by a first button capable of taking up
determined positions limiting the duration of heating
element operation and an adjustable thermostat
(15) connected in series with the first timer-switch
(14) and controlled by a second button capable of
taking up determined positions limiting the temper-
ature of the cooking enclosure (2) and having ad-
justment temperatures lying in a range between a
minimum temperature and a maximum tempera-
ture, and secondly a second control device (23)
connected in series with the bottom heating ele-
ment (5) and comprising a switch (25) controlled by
a first control member and occupying either a "bak-
ing operation" position in which the bottom heating
element (5) is connected to the power supply (7), or
else a "grill operation" position in which the bottom
element (5) is disconnected from the power supply
(7),

the circuit being characterized in that it fur-
ther comprises a third control device (35) connected
in parallel with the first control device (8) and com-
prising a second control timer-switch (36) activated
by a second control button and occupying at least
two positions, either a break position in which the
third control device (35) allows the first control de-
vice (35) free to power the top and bottom heating
elements (4 and 5), or a make position in which the
second timer-switch (36) activates either power
supply to both the top and the bottom heating ele-
ments (4 and 5) for a first duration T1 if the switch
(25) of the second control device (23) is in the "bak-
ing operation" position, or else power supply to the
top heating element (4) for the first duration T1 if the

switch (25) of the second control device (23) is in
the "grill operation" position.

2. A power supply circuit according to claim 1, char-
acterized in that the third control device (35) fur-
ther comprises a fixed thermostat (38) connected in
series with the second timer-switch (36), and set to
a temperature higher than the maximum adjustment
temperature of the first control device (35).

3. A power supply circuit according to claim 1 or claim
2, characterized in that the second timer-switch
(36) can occupy a third position that is likewise a
make position in which the second timer-switch (36)
activates the supply of power to the top and/or bot-
tom heating elements (4 and 5) during a second du-
ration T2 longer than the first duration T1.

4. A power supply circuit according to claim 3, char-
acterized in that the power of each of the top and
bottom heating elements (4 and 5) is selected to be
respectively about 1100 W, the first duration T1
presents a value lying in a range 10 to 15 minutes,
and the second duration T2 presents a value lying
in a range 20 to 30 minutes.

5. A power supply circuit according to any preceding
claim, characterized in that the minimum adjust-
ment temperature of the adjustable thermostat (15)
has a value close to 100°C, the maximum adjust-
ment temperature of the thermostat (15) presents a
value close to 280°C, and the temperature to which
the fixed thermostat (35) is set presents a value
close to 290°C.
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